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Le projet de Budget primitif 2025 de la commune, refusé à 
deux reprises par le Conseil Municipal, a été étudié par la 
Chambre régionale des comptes, comme le prévoit la procé-
dure. 

Le budget a été validé par la Cour des comptes le 21 mai 2025 
et réglé par le préfet le 27 mai 2025. 

Les magistrats de la Cour des comptes ont été en posses-
sion de tous les éléments et justificatifs indispensables au 
traitement de ce dossier et se sont même penchés sur les 3 
derniers exercices budgétaires de la commune. 

Il en ressort des propositions de la Cour des comptes une 
section de fonctionnement en équilibre et une section 
d’investissement en suréquilibre de 646 000 € (excédent). 

Notre budget satisfait également à la couverture des cré-
dits en capital à hauteur de 107 000 € que l’on rembourse 
chaque année. 

Tout cela confirme que notre proposition budgétaire 
était conforme et sincère. 

Il est regrettable d’avoir perdu 6 mois dans la mise en 
œuvre des projets, à cause d’élus qui ont mis ma gestion 
en doute. 

Je tiens à rassurer les cersois sur le fait que notre gestion 
des finances de la commune est cohérente et que nous 
remboursons les dettes contractées sous l’ancienne équipe 
municipale (capital et intérêts : 151 095 € en 2025).

Je précise que tous les travaux réalisés depuis mon élec-
tion ont été faits grâce aux fonds propres de la commune 
et aux subventions de l’Etat et de l’Agglomération, mais 
sans emprunt.

Concernant notre dernier Conseil Municipal du 17 juin 
2025 dans le cadre des exécutions budgétaires en cours, il 
était nécessaire de procéder à des ajustements de crédits 
sur des travaux que la commune pouvait réaliser. 

N’ayant pas la majorité dans ce Conseil Municipal, une 
partie de ces travaux a été rejetée. Nous les représenterons 
au prochain conseil prévu en septembre, en espérant qu’ils 
ne soient pas rejetés à nouveau, dans l’intérêt des Cersois.

Chères Cersoises, Chers Cersois comptez sur mon équipe 
pour mettre en œuvre, sur le terrain, les décisions budgé-
taires votées et ainsi conforter votre qualité de vie.

Nous vous souhaitons également de bonnes vacances.

� Le Maire
� Didier BRESSON

EDITO 

Objet Montant Objet Montant
Création barrage ruisseau canal+réfection voirie Clairette et Cabernet+participation travaux pluvial 21 970,19 Travaux supplémentaires Carignan et Cabernet+Clairette 7 719,60
Réfection grillage et portail coulissant Stade municipal 7 320,00 Aquisition 4 ralentisseurs 5 000,00
Acquisition ordinateur+vidéoprojecteur+lit dortoir école 1 843,52 Réfection voirie rue Seuil de Naurouze 50 000,00
Acquistion 2 ordinateurs club ados 1 683,77 Réfection voirie rue des Ecluses 50 000,00
Acquisition 3 ordinateurs mairie+logiciel gestion du courrier 7 867,52 Réfection marquages au sol voirie entier village 9 500,00
Lotissement impasse de Bretagne frais de raccordement électrique parcelle communale 5 000,00 Rénovation cloture stade 11 500,00
Aménagement intérieur Maison Médicale 29 000,00 Acquisition réfrigérateur école 258,99
Acquisition module logiciel inscriptions cantine/centre de loisirs 420,00 Rénovation sanitaires école primaire + maternelle 10 000,00
Etudes conception réaménagement Rue Deux Mers/Berges/Ecluse 5 391,80 Réfection sol cour maternelle 30 000,00

Remplacement circulateur chaudière école 1 951,45
Réfection sol deux salles de classe + salle motricité 30 000,00
Acquisition attache trotinettes+panneau affichage mater 1 000,00
Acquisition Petit outillage technique 2 500,00

Objet Montant Mise à disposition fibre optique club ados 426,00
Travaux éclairage public (modernisation LED - 2eme partie) 44 605,00 Achat d'un téléphone mobile 227,40
Travaux sécurisation église 198 602,00 Acquisition lave-linge 239,99
Travaux d'office pour le compte de tiers (périls) 148 609,00 Raccordement fibre optique agence postale 851,59

Changement vitraux église 10 000,00
Changement paratonnerre (supplément) église 2 448,00
Acquisition parcelles déchetterie 8 000,00
Réaménagement rue des Deux Mers/Berges/Ecluse 281 300,00
Acquisition conteneurs enterrés 90 000,00
Acquisition voiture police municipale 10 000,00
Etudes faisabilité + hydraulique rue de l'Egalité 13 716,00

Objet Montant
Aménagement parking pinède maison médicale 24 000,00
Acquisition guirlandes lumineuses de rue 7 000,00
Acquisition barnums 7 500,00
Activation wifi salle du conseil 1 544,26
Achat de mobilier pour Maison médicale 3 000,00
Rénovation local communal place de la République 15 000,00
Etudes réaménagement carrefour de la Plaine 10 000,00
Etudes cheminements secteur St Victor pour la ZAC Pech Auriol 10 000,00

Objet Montant Objet Montant
Création barrage ruisseau canal+réfection voirie Clairette et Cabernet+participation travaux pluvial 21 970,19 Travaux supplémentaires Carignan et Cabernet+Clairette 7 719,60
Réfection grillage et portail coulissant Stade municipal 7 320,00 Aquisition 4 ralentisseurs 5 000,00
Acquisition ordinateur+vidéoprojecteur+lit dortoir école 1 843,52 Réfection voirie rue Seuil de Naurouze 50 000,00
Acquistion 2 ordinateurs club ados 1 683,77 Réfection voirie rue des Ecluses 50 000,00
Acquisition 3 ordinateurs mairie+logiciel gestion du courrier 7 867,52 Réfection marquages au sol voirie entier village 9 500,00
Lotissement impasse de Bretagne frais de raccordement électrique parcelle communale 5 000,00 Rénovation cloture stade 11 500,00
Aménagement intérieur Maison Médicale 29 000,00 Acquisition réfrigérateur école 258,99
Acquisition module logiciel inscriptions cantine/centre de loisirs 420,00 Rénovation sanitaires école primaire + maternelle 10 000,00
Etudes conception réaménagement Rue Deux Mers/Berges/Ecluse 5 391,80 Réfection sol cour maternelle 30 000,00

Remplacement circulateur chaudière école 1 951,45
Réfection sol deux salles de classe + salle motricité 30 000,00
Acquisition attache trotinettes+panneau affichage mater 1 000,00
Acquisition Petit outillage technique 2 500,00

Objet Montant Mise à disposition fibre optique club ados 426,00
Travaux éclairage public (modernisation LED - 2eme partie) 44 605,00 Achat d'un téléphone mobile 227,40
Travaux sécurisation église 198 602,00 Acquisition lave-linge 239,99
Travaux d'office pour le compte de tiers (périls) 148 609,00 Raccordement fibre optique agence postale 851,59

Changement vitraux église 10 000,00
Changement paratonnerre (supplément) église 2 448,00
Acquisition parcelles déchetterie 8 000,00
Réaménagement rue des Deux Mers/Berges/Ecluse 281 300,00
Acquisition conteneurs enterrés 90 000,00
Acquisition voiture police municipale 10 000,00
Etudes faisabilité + hydraulique rue de l'Egalité 13 716,00

Objet Montant
Aménagement parking pinède maison médicale 24 000,00
Acquisition guirlandes lumineuses de rue 7 000,00
Acquisition barnums 7 500,00
Activation wifi salle du conseil 1 544,26
Achat de mobilier pour Maison médicale 3 000,00
Rénovation local communal place de la République 15 000,00
Etudes réaménagement carrefour de la Plaine 10 000,00
Etudes cheminements secteur St Victor pour la ZAC Pech Auriol 10 000,00



4

VIE COMMUNALE
Rappel des bonnes pratiques en matière 

de ramassage des encombrants et déchets verts 

Plan communal de 
sauvegarde 

Inscription sur le registre 
communal d’alerte 

Les services techniques assistent encore trop souvent à des 
dépôts inappropriés lors de leur passage organisé en dé-
but de mois. 
Nous vous rappelons que le ramassage des encombrants a 
lieu chaque 1er mercredi du mois pour tous vos détritus qui 
ne peuvent être transportés, de par leur taille et leur en-
combrement, dans votre véhicule (réfrigérateur, machine 

à laver, meubles ...) 
Tout ce qui rentre dans le coffre de votre véhicule doit être 
apporté par vos soins en déchèterie. 
Les services techniques se réservent le droit de laisser sur 
place les articles qui ne justifieraient pas de ce statut. 
Dans ce cas précis vous trouverez un message explicatif 
dans votre boîte aux lettres. Merci pour votre collaboration. 

Dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde, la Mairie 
recherche des bénévoles habitant la commune pour aider 
les services communaux afin de mettre en sécurité les per-
sonnes vulnérables, aider les services techniques, récupé-
rer du matériel, an cas de crise (canicule, inondations…). 

Vous souhaitez donner du sens à vos actions, contactez 
l’accueil de la Mairie au 04.67.39.30.29 ou par mail à se-
cretariat@villedecers.fr pour vous inscrire. 

La Mairie tient à jour un registre nominatif communal des 
personnes agées et/ou handicapées de sa commune vivant 
à domicile. La finalité de ce registre est de permettre l’in-
tervention ciblée des services sanitaires et sociaux auprès 
d’elles en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’ur-
gence. A cette fin le maire recueille les éléments relatifs 
à l’identité, à l’âge et des personnes handicapées qui ont 
fait une demande. Nous vous rappelons que la démarche 
d’inscription est volontaire. 

Peuvent figurer, à leur demande, sur le registre nomina-
tif : 
•	 les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur 

domicile, 
•	 les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues 

inaptes au travail et résidant à leur domicile, 
•	 les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un 

des avantages prévus au titre IV du livre II du code de 
l’action sociale et des familles (AAH, ACTP, carte d’in-
validité, reconnaissance en qualité de travailleur han-
dicapé), ou d’une pension d’invalidité servie au titre 
d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code 
des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre, résidant à leur domicile. 

Pour vous inscrire ou inscrire un proche, contactez l’ac-
cueil de la mairie au 04.67.39.30.29 ou par mail à secreta-
riat@villedecers.fr. 
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VIE COMMUNALE
Repas du 1er mai 

Label 
“Je ne gaspille pas l’eau” 

Rééducation de l’écriture 

MARCHE NOCTURNE

Ce ne sont pas moins de 180 convives qui se sont réunis ce 
1er mai pour le traditionnel repas des aînés à l’Escapade or-
ganisé par la Mairie. 
Deux d’entre eux, les doyens au repas, homme et femme 
ont été mis à l’honneur : il s’agit de Mme RANC 94 prin-
temps et de Mr ROBERT 92. A l’année prochaine ! 

A Cers, depuis 11 ans, nous 
avons nous aussi notre cha-
meau...
Mais celui du label “Je ne 
gaspille pas l’eau” symbole 
des efforts réalisés une fois 
de plus en 2024 pour la ges-
tion raisonnée de nos res-
sources en eau ! 
Gardons le cap pour 2025. 

La graphothérapie est la rééducation de l’écriture chez 
l’enfant, l’adolescent et l’adulte. Après un bilan grapho-
moteur il s’agit de proposer des séances de rééducation vi-
sant à corriger les troubles de l’écriture : écriture peu li-
sible, douleur, tenue de stylo inadéquate, vitesse inappro-
priée (trop lente ou trop rapide), manque de soin…  
Les exercices proposés seront adaptés aux troubles de 
l’écriture (dysgraphique ou non) révélés par le bilan 
graphomoteur mais aussi à la personnalité de l’enfant, 
afin que celui-ci retrouve confiance en lui à travers un 
geste graphique plus fluide, lisible et non douloureux.  
« Après 1 an et demi de formation et la réussite de l’exa-
men final j’accueillerai, dès septembre vos enfants pour 
des séances de graphothérapie, sur CERS » 
N’hésitez pas à me contacter pour plus d’informations.  
Cécile NAL 06 04 65 73 92 nalcecile@gmail.com  

Vendredi 4 juillet s’est déroulé notre Marché Nocturne. 
Encore un franc succès pour l’édition 2025 ! 
Vous étiez nombreux sous la chaleur étouffante, à venir 
apprécier coquillages et crustacés, viandes, frites et petits 
légumes le tout accompagné des meilleurs cépages du coin 
sans oublier les artisans venus vous présenter leurs réali-
sations sur un air musical entraînant ! 
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Commémoration du 8 mai 

Les samedis du vin

Comme chaque année, les petits cersois accompagnés de 
leurs professeurs ainsi que des représentants de la dé-
fense et d’anciens combattants, n’ont pas manqué ce ren-
dez-vous. Ils ont défilé parmi les habitants venus tout aus-
si nombreux pour honorer ce jour d’anniversaire de la fin 
de la Seconde Guerre Mondiale. 

L’occasion pour Mr Le Maire de remettre à Mr HOUDAYER, 
Président de l’Association des Anciens Combattants, la 
médaille de la ville pour le travail effectué durant ces lon-
gues années. 
Ce fût encore une jolie rencontre intergénérationnelle. 

Le samedi 24 mai, l’agglo a décidé, pour la seconde an-
née consécutive, d’exposer sur l’Esplanade du village une 
grande partie des acteurs viticoles de la circonscription.
Une fois de plus, le soleil aidant, ce rendez-vous fût une 
belle réussite ! 
En route pour 2026 ! 

VIE COMMUNALE

Atelier “mémoire et sante”
Ces 3 derniers mois se sont déroulés des ateliers “Mé-
moires et Santé” à l’initiative de l’IREPS SPORT. 
A l’issue d’une conférence, des personnes de plus de 60 
ans se sont inscrites pour participer à des matinées desti-
nées à faire travailler les méninges, chaque mercredi, rdv 
était pris à la salle vitrée pour des rencontres, des jeux et 
des échanges durant deux heures.

Nouveau cersois
Vous venez de poser vos valises dans notre beau village ? 
Premier réflex, vous faire connaître en Mairie ! 
Cette année encore, pour favoriser votre installation, 
Mr Le Maire et son Conseil Municipal vous convient à un 
pot d’accueil le vendredi 5 septembre à 18h00 en salle du 
conseil en mairie. L’occasion de faire connaissance et de 
vous présenter tous les services qui s’offrent à vous ! 
Sur inscription en Mairie au 04 67 39 30 29. 

Maison médicale
Malheureusement, suite à des problèmes personnels 
survenus au moment de son arrivée sur le village, le Dr 
Maazouz a dû se résigner à reporter son installation. 
Le Cabinet d’Esthétique Avancée « les Soins de Camille » 
et Damien  Delonca, psychologue, sont eux bel et bien ins-
tallés depuis mars. 
Nous continuons nos investigations pour installer un autre 
médecin généraliste. 
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Fête des voisins

Remise des calculatrices Restauration scolaire 

Incivilités 
Comme chaque année a eu lieu la traditionnelle fête des 
voisins fin mai. Une fois encore la fête a battu son plein. 
Mr Le Maire et ses Élus ont rendu visite aux bons vivants et 
partagé avec eux le verre de l’amitié. A l’année prochaine !  

Le 26 juin, était le jour de la traditionnelle remise des cal-
culatrices pour les futurs collégiens quittant notre groupe 
scolaire du Bouscarou. 
La Municipalité les a accueillis dans la salle du Conseil pour 
cette occasion en leur proposant un petit goûter et en leur 
souhaitant de passer d’excellentes vacances ! 

La convention de fourniture 
de repas scolaires signée avec 
l’entreprise SHCB se termine 
le 31 août.
La municipalité a donc sollici-
té à nouveau des candidatures 

auprès d’entreprises spécialisées.
Les élus, guidés par le cabinet Poivre et Sel pour la mise en 
place du processus d’appel d’offres, ont choisi le candidat 
ELIOR, qui a présenté l’offre technique et financière la plus 
avantageuse.
Dès la rentrée de septembre, la société ELIOR commencera 
à fournir les repas à nos précieux bambins.
La cuisine du lycée Agricole de Bonne Terre à Pézenas, éri-
gée en 2017, sera l’endroit où les repas sont préparés.
Changement : les contenants en carton seront substitués 
par des récipients en inox pour réduire l’usage du plastique

VIE COMMUNALE

Fermeture d’une classe  À l’école “le bouscarou”
Début mars, une information concernant la fermeture 
d’une classe se propageait. Heureusement il n’en sera pas 
question !La seconde phase de la carte scolaire qui se tient 
en juin a enregistré suffisamment d’inscriptions d’élèves 
pour permettre le maintien des 9 classes à la rentrée 
2025/2026. 

Nous remercions la direction académique pour l’écoute 
et le soutien apportés suite à la mobilisation des parents 
d’élèves, de notre député Julien GABARRON, et de la mu-
nicipalité. Nos chères têtes blondes qui évolueront dans 
des classes à effectifs en moyenne de 24 élèves, plus que 
convenables.

La municipalité tient à vous informer qu’elle est pleine-
ment consciente des problèmes d’incivilités qui affectent 
notre commune.  
Nous comprenons l’impact négatif de ces comportements 
sur votre quotidien et nous prenons cette situation très au 
sérieux.  
Nous avons déposé plusieurs plaintes grâce à notre sys-
tème de vidéoprotection identifiant des véhicules ainsi que 
certaines personnes que l’on connait. Malheureusement 
ces plaintes ont été classées sans suite par le Procureur de 
la République.. 
Le maire et son équipe sont activement engagés dans la re-
cherche de solutions durables pour améliorer la qualité de 
vie de tous les habitants.  
Dans cette optique, nous allons nous rapprocher de nou-
veau du commissaire de Béziers et du Directeur de la Police 
municipale de Béziers, afin d’organiser une réunion pu-
blique. A ce jour nous sommes toujours dans l’attente de la 
date de cette réunion. 
Cette rencontre sera l’occasion d’aborder directement 
avec vous les sujets qui vous préoccupent et de discuter des 
mesures à mettre en place pour y remédier. 
Nous vous tiendrons informés de la date et des modalités 
de cette réunion prochainement.  
Votre participation et vos suggestions sont essentielles 
pour nous aider à trouver des solutions efficaces et adap-
tées aux besoins de notre communauté. 
Ensemble, nous pouvons faire de notre commune un lieu 
où il fait bon vivre.  
Nous comptons sur votre engagement et votre soutien 
pour y parvenir.
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TRAVAUX
Travaux rue des 2 mers 

Eglise st geniès 

    Eclairage public 

Élagage av. de la promenade 

Rognage des souches 

Suite aux travaux réalisés par SUEZ, délégataire de l’Ag-
glo, pour rénover les arrivées d’eau potable, la munici-
palité démarrera le réaménagement des voiries, trottoirs 
et espaces verts à compter de septembre pour une durée 
de trois mois. Réunion d’information le jeudi 17 juillet 
à 18h00 dans la salle des fêtes, en présence de la société 
BRAULT TP, retenue pour les travaux. Montant prévision-
nel du projet : 280 300 € TTC

Depuis fin mai, la restauration de l’Eglise St Géniès a dé-
buté. Ce sont plusieurs entreprises qui interviennent pour 
restaurer cet édifice cher au cersois. 
Nous remercions les administrés et les commerçants im-
pactés par les travaux pour leur patience. Montant prévi-
sionnel du projet : 198 602 € TTC.

Nous avons 592 points lumineux pour une puissance théo-
rique de 58461W. 
Grâce au programme « Fond Vert National », avec l’aide 
de « Hérault Energie » et la participation financière de la 
commune, le passage en LED a permis une diminution de 
77% de la consommation énergétique. 
En raison de cette amélioration, l’allumage de l’éclairage 
public durant toute la nuit, sur l’ensemble des quartiers de 
la commune sera effectif à partir du 1er juillet, pour assu-
rer la sécurité des personnes. Participation communale : 
60 241 €.

Du 19 au 23 mai, les services techniques ont procédé au 
rognage des souches des arbres dans divers quartiers ré-
cemment abattus car malades, en bonne collégialité avec 
les administrés qui ont libéré les lieux impactés par les 
travaux. Merci à tous pour votre collaboration. Certaines 
souches restent encore en place. Elles seront très rapide-
ment retirées.

Quartier st Privat

impasse des mimosas 

    Ecoles 

La route a été fermée durant quelques jours en avril afin 
d’éliminer un pin menaçant dont les racines abîmaient le 
revêtement de la route pour St Privat.  Montant des tra-
vaux : 16 152 € TTC.

En ce qui concerne l’Impasse des Mimosas, le passage de 
véhicules et camions avait endommagé la route et formé 
des ornières. 
De plus, sans bordure, l’écoulement des eaux pluviales se 
dirigeait dans le jardin d’une riveraine. Une partie de la 
route a été refaite et des bordures ont été posées. Montant 
des travaux : 11 575 € TTC.

Comme chaque année les locaux de l’Ecole du Bouscarou se 
refont une petite beauté ! 
Du sol au plafond, le service technique est sur tous les 
fronts pour préparer la rentrée prochaine et accueillir les 
petits cersois dans les meilleures conditions. Montant pré-
visionnel des travaux : 70 000 € TTC.

Le département interviendra au mois de septembre afin de 
procéder à l’entretien en forme semi-libre des platanes de 
l’Avenue de la Promenade.
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Une fin de saison culturelle riche en évènements

Des rencontres littéraires avec des écrivains certes locaux 
mais déjà fort reconnus au-delà de notre région. 
Dans le cadre bucolique des jardins de la bibliothèque, à 
l’ombre bienvenue du vénérable marronnier, c’est d’abord 
le 14 juin, qu’Alain Delage sympathique auteur de ro-
mans à succès « à l’accent du Sud » a enchanté le public 
par nombre d’anecdotes relatant son parcours, pas vrai-
ment direct, ses doutes aussi, le menant à l’écriture. Talent 
de conteur également quand, décrivant l’intrigue de cha-
cun de ses ouvrages, il laisse planer le suspense quant à la 
conclusion de l’histoire. 
Même cadre pour accueillir le 28 juin trois auteurs biter-
rois. Régine Fournon, Bernard Marquier, Alex Bèges ont su 
transmettre leur passion de l’écriture et de notre région, 
faisant revivre des époques différentes, des mystères de 
1912 au Grand Théâtre à Béziers, à la jeunesse des années 
1960 avec les incontournables étés sur le sable brulant de 
Valras. Mais leurs ouvrages témoignent aussi d’une inspi-
ration diverse et variée sur des sujets très éclectiques. 
Tous leurs ouvrages sont à découvrir dans les rayons de 
notre bibliothèque. 
Dédicaces, échanges et partages se sont poursuivis avec 
tous les auteurs autour du verre de l’amitié. 
Enfin le samedi 5 juillet une après-midi conviviale et ré-
créative avec la troupe « IMBROGLIO » a permis de clore 
avec humour notre saison culturelle. 

Bibliocers vous accueillera pour une nouvelle saison de 
culture et divertissements à partir du samedi 6 septembre 
aux horaires habituels. 
Nous serons également présents le 7 septembre pour la 
journée des associations sur l’Esplanade. 

« ENJOY » 
C’était le titre du grand gala 2025 de l’association Danse et 
Loisirs de Cers. 
C’est sous une chaleur rappelant plus un climat  exotique 
que nos doux débuts d’été en Occitanie , que les specta-
teurs toujours plus nombreux au fil des ans ont pu « profi-
ter » de ce spectacle haut en couleurs. 
Nos artistes, des plus jeunes au plus âgés n’ont pas ména-
gé leurs efforts pour nous offrir une prestation dynamique 
et spectaculaire. Se sont succédés sur scène les plus pe-
tits préparés par MURIEL leur professeur et les plus grands 
jusqu’aux adultes avec différentes spécialités <<le Street 
Jazz, la Zumba et le Modern Jazz>> mis en scène par MA-
RIELLE. 
Les nouveautés de cette année étaient les prestations re-
marquées et remarquables des élèves de « New style com-
mercial » dirigés par JADE, du groupe de « Girly »par ALICE 
et du « Groove » par ROXANNE. 
Le spectacle s’est conclu par un final où l’ensemble des 
danseurs et danseuses se sont retrouvés sous une pluie de 
confettis scintillants pour un élan de joie et d’émotion. 
Dans une ambiance conviviale, familles et amis ont pu se 
rafraîchir et se restaurer auprès de notre équipe de ser-
veurs-snackers, qui eux non plus n’ont pas économisé 
leurs efforts pour satisfaire le plus grand nombre. 
Toute l’équipe de Danse et Loisirs remercie l’ensemble des 
danseurs-danseuses, des professeurs, des techniciens son 
et lumière, photographes et vidéastes, l’ensemble des bé-

névoles avec l’appui de l’association ICI et bien sûr la mu-
nicipalité de Cers qui ont contribué au succès de cette édi-
tion 2025. 

Le bureau de l’association Danse et Loisirs vous souhaite 
de bonnes vacances et vous donne rendez-vous en sep-
tembre pour la nouvelle aventure 2025-2026. 

 danse et loisirs cers
 danse.loisirs34@gmail.com
 Cathy 06 07 17 43 38
    Maryse 06 13 77 54 98
 www.danseetloisirs.fr 

Bibliocers (entrée à droite de l’église) vous 
accueille le lundi de 16h à 18h 
Le samedi de 10h30 à 12h
 Ass.bibliocers@orange.fr
 06 28 32 08 30
 nalludovic.wixsite.com/bibliocers

ASSOCIATIONS
BIBLIOCERS

Danse et loisirs
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Bientôt la pause estivale !  
Ces derniers mois, notre association a organisé plusieurs 
événements qui ont rencontré un joli succès.  
Dimanche 4 mai 2025, le vide-greniers du printemps a 
rassemblé quelques courageux exposants et visiteurs qui 
ont répondu présents malgré un ciel capricieux.  
Dimanche 18 mai 2025, les Olympiades se sont déroulées 
dans une ambiance conviviale et joyeuse autour d’activités 
sportives et ludiques. L’événement a dépassé les frontières 
du village avec des participants venus des communes voi-
sines.  
Dimanche 15 juin 2025, nous avons proposé des randon-
nées originales avec un parcours agrémenté d’une déli-
cieuse pause gourmande pour faire découvrir les bonnes 
adresses locales.  
Tous ces événements ont été très appréciés, nous remer-
cions toutes les personnes présentes lors de ces manifes-
tations.  
Samedi 5 juillet 2025, nous avons convié les adhérents à 
un apéro-grillade pour clôturer cette année riche en beaux 
moments partagés.  
Nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous le dimanche 
07 septembre 2025 pour la journée des associations et le 
dimanche 28 septembre 2025 pour le le vide-greniers. 
En attendant, toute l’équipe de l’association vous souhaite 
un bel été et de très bonnes vacances ! 

Et si le lapin de Cers, notre animal totémique, n’était plus 
en mesure de quitter son terrier !! 
A force de courir après nos « grandes oreilles », les béné-
voles actuels sont essoufflés, et sans remplaçants souhai-
tant s’investir, notre lapin ne sera plus en mesure d’effec-
tuer des défilés dans d’autres villages. 
Pour faire vivre la tradition, l’association recherche des 
bénévoles qui chargeront et véhiculeront le lapin dans les 
villages alentours (8 sorties pas an). 
Pour l’histoire de cet animal, pour tous ceux qui ont fait 
vivre cette “fable”, pour le village, cette aventure vous in-
téresse ? 
Contactez la Mairie au 04.67.39.30.29. 

Perfectionnement au code de la route 

Le Conseil des Anciens vous invite : 

Le JEUDI 4 SEPTEMBRE à 17 H dans la salle du conseil mu-
nicipal M. Jean VILANOVA, membre du Conseil des Anciens 
et délégué de la prévention routière animera une séance de 
mise à niveau à l’attention des séniors et de tous ceux qui 
voudraient se perfectionner dans les derniers rouages du 
code de la route. 

Pour les personnes intéressées : 
Inscriptions à la mairie 04 67 39 30 29 

ICI Le lapin de Cers 

Action prévention routière 
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Association Saint-Geniès

Histoire de l’église du village.

L’ancienne église répondant au nom de Sancti Genesii de 
Circio, perchée sur la colline depuis au moins l’an 1107, 
étant difficile d’accès et menaçant ruine, les Cersois ont 
décidé d’en construire une nouvelle dans le village.

C’était en 1661.
Elle avait un plafond très bas, pas de clocher et la sacristie 
se trouvait derrière l’autel.
(La photo a été retournée pour mieux la comparer avec la 
suivante).

Puis en 1853, le village s’étant agrandi, il a été décidé de 
transformer l’église. 
La nef a été prolongée sur l’emplacement de la sacristie et 
les murs du bâtiment ont été surélevés. Une nouvelle sa-
cristie a été créée.
Enfin en 1861, le clocher est venu s’accoler à l’église.

L’église Saint Geniès fait actuellement l’objet de travaux 
de consolidation et d’embellissement. 
Certes, elle est modeste, mais c’était au départ l’église 
d’un très petit village devenue aujourd’hui le fleuron de 
notre patrimoine cersois.
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Tennis club de Cers
Cette fin d’année scolaire a été riche en évènements ! 
En attendant la rentrée prochaine on vous souhaite de 
bonnes vacances !

Affiche du tournoi jeunes Lorbalero 

Sortie de fin d’année des enfants du Tennis club de Cers 
à Kolandia Park  

Remises des trophées et fin de l’école de tennis 



Un triste lundi de juillet
Lundi 7 juillet vers 15h, notre village, a été le théâtre bien 
malgré lui, d’un incendie spectaculaire ayant fait beau-
coup de dégâts notamment au centre équestre PONY ARC 
EN CIEL basé sur la commune de Villeneuve-les-Béziers 
qui a tout perdu, ainsi que la pépinière GAMM VERT dont 
une partie des végétaux sont partis en fumée.
Le feu fût circonscrit dans la soirée mais les pompiers ont 
veillé toute la nuit une éventuelle reprise qui n’a pas eu 
lieu. Nous leur adressons nos remerciements les plus sin-
cères.
Nous remercions également les habitants qui n’ont pas 
cédé à la panique et qui sont restés à l’abri chez eux, aux 
personnes qui nous ont aidés à mettre en place un sens 
de circulation pour évacuer les véhicules déroutés par le 
centre-ville de Cers, au personnel communal ainsi qu’aux 
élus présents pour se tenir informé et tenir informé les ad-
ministrés.
Un grand MERCI à notre Garde Champêtre Kévin ainsi qu’à 
Monsieur le maire Didier Bresson qui ont sauvés les che-

vaux des flammes en ouvrant les enclos pour les libérer et 
les transférer ensuite au stade municipal.
Grâce à la mise aux normes des bornes à incendie du sec-
teur, les opérations se sont déroulées sans encombre et les 
cersois ont été rassuré.
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TRIBUNE LIBRE

DERNIÈRE MINUTE

Ça s’est passé en conseil municipal
Deux réunions du Conseil Municipal ont eu lieu en avril et en juin 
depuis notre dernière Rubrique. 
- Au mois d’avril, le point le plus important a été le vote contre la 
proposition du Maire qui souhaitait augmenter le taux d’imposi-
tion de la taxe foncière. 
- Séance de juin : 
Le contrat avec le prestataire de la cantine scolaire étant arrivé 
à échéance, Monsieur le Maire indique qu’au cours des années il 
y a eu des problèmes et des remontées négatives des parents. La 
Mairie a donc sollicité un cabinet conseil pour choisir entre deux 
prestataires . Aucun des élus de la majorités et des personnels ad-
ministratif n’estimait avoir l’aptitude nécessaire pour effectuer ce 
choix. Coût de l’étude : 8 136 €. Précédemment le choix du presta-
taire se faisait en interne par la commission des affaires scolaires, 
ce qui ne coûtait rien à la commune. 
Nous sommes intervenus concernant le budget général et ses dé-
cisions modificatives : nous n’avons eu aucune information préa-
lable, ni aucune réunion de commission pour connaître et travail-
ler sur les projets d’investissement annoncés. 
Nous avons refusé de voter le budget dans sa globalité, et avons 
demandé à choisir les investissements qui nous semblaient perti-
nents et rejeter ceux qui nous semblaient inutiles. 
Après avoir hésité un moment, Monsieur le Maire a suspendu la 
réunion le temps que les groupes d’opposition se concertent cha-
cun de leur côté. 
Ont été retirés du budget général : 
- l’aménagement du parking de la maison médicale pour un mon-
tant de 24 000€, et nous maintenons notre position sur le mau-
vais choix de l’emplacement. Nous constatons, sans surprise, que 
cette opération coûte de plus en plus cher à la commune pour un 
résultat mitigé. Rappelons que le projet devait être une « opéra-
tion blanche ». Force est de constater que les aménagements né-
cessaires n’ont pas été anticipés !! 
- acquisition de guirlandes lumineuses (7 000 €) et de barnum 
(7500€) - reporté 
- activation Wi-Fi salle du conseil (1 500 €) pour des formations 
reporté 
- achat mobilier pour la Maison Médicale (3000€) - reporté…. En 
attendant un médecin…. 
- rénovation d’un « local commercial » place de la République (15 

000 €) – reporté. Monsieur le Maire n’en connaît pas lui-même 
l’utilisation finale ! 
- étude du rond-point de l’avenue de la Plaine -stade (10 000€) - 
reporté pour étudier le projet ensemble. 
- Un point très litigieux : une étude pour le raccordement à la ZAC 
Pech Auriol de Villeneuve sur le chemin Saint Victor. Sur cette Zac, 
il est prévu la construction de 300 logements entre Cers et la voie 
rapide. Bien que son accès soit envisagé sur l’hypothétique gi-
ratoire de la Méditerranée, le raccordement sur le Chemin Saint 
Victor va provoquer une augmentation du trafic routier sur cette 
artère déjà sous-dimensionnée. De plus nous ne comprenons 
pourquoi c’est à la commune de Cers de payer ces études, (10 000 
€) - Retiré 
Au cours de cette même séance, Monsieur le Maire nous a appris 
que le médecin, annoncé le 11 juin pour une prise de fonction le 17 
juin, n’était déjà plus là ce même 17 juin ! Nous ne comprenons 
rien ! Le village n’a toujours pas le nouveau médecin tant attendu. 
Rappelons que le recours à une agence de recrutement a coûté à la 
commune la modique somme de 19 000€. Et n’oublions pas que 
Monsieur le Maire confiant dans son carnet d’adresse ne man-
quait pas de postulants, généralistes et même spécialistes, pour 
occuper ses locaux ! 
Nous avons voté le budget en tenant compte de ce qui a été reti-
ré ou reporté. 
En fin de Conseil, nous avons eu une bonne nouvelle, une écono-
mie de la consommation énergétique de 77 % a été réalisée grâce 
au remplacement par des LED des anciennes ampoules. Compte 
tenu de l’économie réalisée et du peu d’impact financier de l’ex-
tinction nocturne, la municipalité a décidé de laissé l’éclairage 
toute la nuit sur la commune. 
Ça s’est passé dans le village 
L’augmentation du trafic dans ce secteur a amené la Mairie à 
adopter un stationnement réglementé à 15 mn devant l’école. 
Nous avions alerté monsieur le Maire sur les différents problèmes, 
liés à l’emplacement choisi pour l’immeuble face à l’école. Il était 
convaincu que les aménagements qu’il a dû créer en urgence se-
raient suffisants et que le stationnement serait même plus facile. 
Or, il n’en est rien ! 
Nous restons au service de tous les cersoises et cersois, qui 
peuvent nous solliciter.
Notre objectif reste toujours l’intérêt de la commune.

R u b r i q u e  d e s  co n s e i l l e r s  m u n i c i pa u x  d e  l ’ o p p o s i t i o n
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DANS LA PRESSE
14 avril 2025 - Midi Libre

12 mai 2025 - Midi Libre
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DANS LA PRESSE
14 mai 2025 - Midi Libre

26 mai 2025 - Midi Libre

13 juin 2025 - Midi Libre
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20 juin 2025 - Midi Libre

30 juin 2025 - Midi Libre

DANS LA PRESSE
13 juin 2025 - Midi Libre
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À L’AFFICHE


